






CESSION D’UNE PARCELLE A BATIR, A VOCATION ECONOMIQUE, 

CADASTREE SECTION BI 435, A LA SCI DEBOULET 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

cession d’une parcelle à bâtir, à vocation économique, cadastrée section BI 435, à la SCI 

DEBOULET, en vue de l’implantation d’une station-service de nouvelle génération le long de 

la route du Cœur Saignant (Route Nationale 7).  

 

Par délibération n° 2021-130 du 5 octobre 2021, le conseil municipal de Le Port a approuvé le 

principe de cession d’une assiette foncière d’environ 5 109 m² à détacher de la parcelle 

communale anciennement cadastrée BI 294, située dans le périmètre de l’opération 

Mascareignes, en vue de l’implantation d’une station-service de nouvelle génération. En 

outre, l’assemblée a autorisé le Maire à poursuivre les discussions avec le promoteur du 

projet, Monsieur Jérôme Bima, afin de préciser d'une part le projet architectural et son 

insertion dans le tissu urbain et, d'autre part, définir les modalités particulières de la cession. 

 

Le descriptif technique du projet prévoit, outre les offres des stations-services actuelles 

(stations de lavage, bornes de recharges électriques, points chaud, boutique de premières 

nécessités, ...), des prestations aux usagers, élargies notamment à la location de véhicules 

« propres » électriques et des espaces de co-working. 

 

En termes d’accès, la parcelle BI 435 est actuellement desservie par les voiries et réseaux 

publics de la rue Pierre Brossolette. Toutefois, les points d’entrée et de sortie principaux à la 

station seront directement raccordés à la route du Cœur Saignant. S’agissant d’une route 

nationale, les autorisations de principe de raccordement à la voirie primaire ont été délivrées 

par l’autorité gestionnaire, la Direction Régionale des Routes. 

 

Sur le plan réglementaire, l’implantation de cette station est compatible avec le règlement de 

la zone urbaine « Uem » du Plan Local d'Urbanisme en vigueur (zone urbaine à vocation 

d’économie mixte). 

 

Le prix de cession a été fixé conformément à l’avis financier du Domaine, Direction 

Immobilière de l’Etat, à un montant hors taxe de 1 124 000 € (Un million cent vingt quatre 

mille euros). 

 

L'investissement total du projet est estimé à près de 5,5 millions d'euros. En outre, il doit 

permettre à court terme la création de 15 emplois locaux. 

 

Enfin, la cession de ce foncier doit être réalisée au profit de la SCI DEBOULET, pour 

laquelle Monsieur Jérôme Bima est associé majoritaire et gérant.  

 

Au regard de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’autoriser l'implantation d'une station-service de nouvelle génération, telle que décrite 

au rapport et ses annexes, le long de la route du Cœur Saignant, sous réserve de 

l’autorisation définitive de la Direction Régionale des Routes en vue de raccorder le 

projet à la RN.7 ; 

 

- de dire que tous les frais nécessaires à la desserte et au raccordement de ladite parcelle, 

contre-allée comprise, à la route nationale 7, route du Cœur Saignant, seront pris en 

charge exclusivement par le porteur de projet, de manière à ce qu’aucune participation 

communale ne puisse être exigée ; 



 

- de conditionner la signature de l’acte authentique de vente à l’obtention préalable d’un 

permis de construire, purgé de tous recours, portant sur l’édification d’une station-

service de nouvelle génération, sur la parcelle communale cadastrée BI 435 ; 

 

- d’approuver en conséquence la cession, à la SCI DEBOULET, du terrain communal 

cadastré section BI 435, sis le périmètre de l'opération Mascareignes, au prix de                     

1 124 000,00 € hors taxe, conformément à l’avis financier du Domaine ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer le 15 décembre 2022 au plus tard 

une promesse de vente dudit terrain, puis l’acte authentique de vente dans un délai 

maximum de dix-huit (18) mois à compter de la date de signature de ladite promesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Plan de bornage du terrain 

- Plan masse indicatif du projet 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 

- Avis de situation SIRENE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire  

 Service Foncier et Gestion du Patrimoine 
 



 

ANNEXE 1 : Plan de bornage du terrain 



 

ANNEXE 2 : Plan masse indicatif du projet 

 



 

ANNEXE 3 : Avis financier du Domaine 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 4 : Courriers échangés 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 



 

 



 

ANNEXE 5 : Avis de situation SIRENE 

 

 


